
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Epidémie COVID-19 - Point sur la collecte des déchets  

sur le territoire de Mâconnais Beaujolais Agglomération 
 

Suite aux mesures prises par le Gouvernement pour lutter efficacement contre la diffusion de 

l'épidémie de coronavirus, MBA est amené à modifier temporairement les modalités de 

collecte des déchets ménagers sur son territoire. 

Concernant la collecte en déchèterie :  

Conformément aux directives gouvernementales, les six déchèteries du territoire sont fermées 

au public depuis le 17 mars. Sont concernées les déchèteries de Mâcon, Charnay-Lès-Mâcon, 

La Roche Vineuse, Saint-Martin-Belle-Roche, Vinzelles et Romanèche-Thorins ; les restrictions de 

déplacement ne permettant pas aux usagers de s’y rendre. 

Concernant la collecte du tri sélectif (papiers, verre et emballages) : 

La fermeture temporaire des centres de tri contraint MBA à : 

- Suspendre la collecte des papiers en point d’apport volontaire (colonne bleue). 

Il est donc demandé aux usagers de conserver momentanément leurs papiers, 

journaux et magazines chez eux, le temps de passer la crise. 

- Suspendre la collecte du verre en porte à porte sur la commune de Mâcon.  

Les habitants des résidences pavillonnaires et des collectifs privés de Mâcon sont 

invités à conserver le verre chez eux ou à profiter de leurs déplacements autorisés 

pour le déposer dans les colonnes vertes des points d’apport volontaire. 

 

Les modalités de collecte des emballages, en porte à porte ou en point d’apport volontaire ; 

ainsi que celles du verre en point d’apport volontaire, restent inchangées pour le moment. 

 

Concernant les ordures ménagères résiduelles : 

Les services maintiennent les modalités de collecte classiques à l’exception de trois tournées 

de collecte de bacs roulants qui voient leur fréquence diminuée à une fois par semaine :  

- Sur Mâcon, les quartiers de la Girouette, de la rue de Provence, des États-Unis et de 

Beauséjour ainsi que la ZAC de Sancé, ne sont plus collectés que le LUNDI. 

- La commune de Saint-Jean-le-Priche n’est plus collectée que le JEUDI 

- La commune de Sennecé-les-Mâcon, les quartiers du Parc Nord, de la Déserte et des 

Perrières ainsi que la rue de Paris et le boulevard Henri Dunant à Mâcon, ne sont plus 

collectés que le VENDREDI.  

Toutes ces mesures s’appliquent jusqu’à ce que la situation générale permette un retour à la 

normale.  

MBA continue d’assurer quotidiennement le service de collecte des déchets ménagers, 

garantissant des conditions satisfaisantes de salubrité. C’est pourquoi il est nécessaire que 

chacun participe à l’effort collectif et fasse preuve de civisme dans la gestion de ses déchets, 

en ne les déposant, ni aux pied des colonnes, ni sur les trottoirs. 

Les efforts demandés ne sont que transitoires, et représentent peu au regard de cet état 

d’urgence qui nous impacte tous, dans notre quotidien, nos habitudes, et parfois même notre 

santé. 

Plus d’information sur notre site internet https://mb-agglo.com/ 
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